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Vote par procuration
Question écrite n° 43053

Texte de la question

M. Pierre Pascallon appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur le vote par procuration. En 1995, a l'occasion des elections presidentielles d'avril-mai
(vacances de printemps), puis des elections municipales de juin, fut impose un veritable « parcours du
combattant » a bien des electeurs qui, absents le jour de l'election, souhaitaient neanmoins accomplir, par
procuration, leur devoir electoral. On leur avait dit que la loi du 6 juillet 1993 avait liberalise la procedure de
procuration, notamment au profit des retraites. Mais la loi stipulait qu'ils devaient etablir que « des obligations
dument constatees » les placaient dans l'impossibilite d'etre presents dans leur commune d'inscription le jour du
scrutin. Que fallait-il entendre par « obligations dument constatees » ? En depit d'une circulaire ministerielle,
personne ne le sut avec precision, ce qui a cause de nombreux refus a des demandes de procuration. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour corriger cette ambiguite afin de donner a cet arrete ministeriel
une meme et unique interpretation.

Texte de la réponse

A la suite du vote de la loi no 93-894 du 6 juillet 1993, qui a etendu le droit de recourir au vote par procuration a
toutes les personnes, actives ou non, qui ont quitte leur residence habituelle pour prendre des vacances, le
decret no 76-158 du 12 fevrier 1976 fixant les justifications a produire par les electeurs demandant a voter par
procuration a ete modifie en consequence. Le texte intervenu a cet effet est le decret no 93-1223 du 10
novembre 1993. L'instruction relative aux modalites d'exercice du droit de vote par procuration (circulaire
ministerielle no 76-28 du 23 janvier 1976) a fait l'objet d'une nouvelle mise a jour, au 1er decembre 1993, qui a
ete diffusee par l'intermediaire des prefectures a toutes les mairies et aux autorites habilitees a delivrer les
procurations. Il ne devrait donc subsister aucune ambiguite ni sur les situations ouvrant droit a voter par
procuration ni sur les attestations et justifications a fournir par les electeurs desireux de recourir a cette
procedure de vote. L'attention de l'auteur de la question doit cependant etre appelee sur le fait que, aux termes
des dispositions de l'article R. 72 du code electoral, la responsabilite generale, en matiere d'etablissement des
procurations de vote, incombe aux juges des tribunaux d'instance - les officiers de police judiciaire n'agissant en
cette matiere que par delegation - et le principe constitutionnel de la separation des pouvoirs s'oppose a ce que
ces magistrats puissent recevoir des instructions de la part de l'autorite administrative. Les juges ne sont donc
pas tenus par les instructions diffusees et conservent dans tous les cas leur pouvoir souverain d'appreciation. Il
reste que tout electeur qui se heurte a une decision negative de la part de l'officier de police judiciaire delegue a
l'effet d'etablir les procurations peut toujours en referer au juge du tribunal d'instance deleguant, lequel dispose
du pouvoir de reformer la decision de l'autorite deleguee.

Données clés

Auteur : M. Pascallon Pierre
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43053
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43053

Numéro de la question : 43053
Rubrique : Elections et referendums
Ministère interrogé : fonction publique, réforme de l'état et décentralisation
Ministère attributaire : intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 16 septembre 1996, page 4891
Réponse publiée le : 11 novembre 1996, page 5920

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43053

